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ORGP.NISATION DES TRAVAUX
~ ;: . . ..~:. . . ...r: : .... ; .' ,

Le PRESIDENT souhaite la bienvenuë '"iiwtmembr~s,-du co~:it~"aIn~~:-,ëiu'aux

représentan~s du Secr~tar~~t, ~l pa~~ic~licr à Mo Schreiber, le nouv~aü Dirvcteur. .... ,. .. ... ~

de la Division des droits de l'hommeo Il souligne la,tr~s. grande importance que

revêtent les travaux du Comité social pour l'ensemble du Consei.l, les Nations Unies

et le développe,ment du monde. Il s'insurge contre l'idée communément ;r.~p~ndu:q:: ..que: ~, .. '
•••••~•• ",. • ~ ......._ .••• l' '" .... ,. ' '. •

le Comité social se .1.iv:re fJùi"tchlt à un travail théorique et, manque d 'iinpoI"êance~ ,,',' :'

pratique; c'est ignorer sa très haute mission humanitaire et le rc>le qu'il a,s~WJii3'"',, '..

dans la lut-tec.o~treto~~les~~fl.éauxengendrés par l'injustice. Conscient de

l'urgence de la·'!tâche' qirlincciinbe 'au Comité et du peu de temp~ dont il dispose

pour venir à bout d" lm 'très vaste' programme, le Président prie' inst~trimënt'l'es

membres du Comité de mener les travaux avec efficacité et la plus grande cé1érité~

Le Comité est chargé d'étudier les points 17, 18, 21, 22, 23, 24 et 25 de

l'ordre du jour du Conseil. Il est proposé que les poj~ts 17, 23 et 25 soient

examinés au cours de la semaine du 5 au 8 juillet, les points 17, 22 et 24, du

lJ~ au 15 juillet et les points 17, 18 et ~l, du 18 au 22 juillet.

ESCLAVAGE (point 25 de l'ordre du jour du Conseil) (11/4168 et Add.l à5)

---~----

Ji Le 'liexte de la déclaration de M. Awad a été distribué ultérieurement sous
la cote E/ACo7/L.485.
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majeurs : ~'une part, il n'avait .pas été p~ssible, dans "le temps imparti, de
• ! " .".•. , .• ~ .J ." . • •

dift"'user l~ rapport dans toutes les langues de travail; d'autre part, le nombre
. . .. l .'. . :.

des Eta.ts, ayant, répondu auq~estionnai:i.'e sur lequel le rapport' est fondé é~àit

infé~~ieur à la' moitié des Et~is ,Membres des Nati~ns Ùnies. Or:/. 'le présent ~pport s ,

a été distribll~ en son temps 'dans t~utes 'les langu~s dë travail et le n~mbre'd~~, .

Etai~ ~yànt' répondu au q~es'iï:iotina:i,re s'est accru puis~ne 75 Etats ,lJI~~~re:~:,~~t ,"
répondu au li,eu de 51. Il dit qu'il eàt certes préfé~é en recevoir davàn~age"

encore afin cie disposer d'une base de renseignementu aussi"large 'que ~;~s.ible.
Le Secrétari~t a cO~Uniqué à tous les 'Etats Membrè~,de~ Nations ~n~ès 1~. .',.." . ., . ... , .-,... .

ré::;olution 1077' (xrxix) du Conseil souli6nant combien ii :i.mpq~te que toüs" les '
-": ,1;' , ", " ';,',"':.' ' ,;';, ", ,.~' '

E'Gats répondent le plut tôt possible au questionnaire. Lui-~ême a fait effectuer
..,: ('! _.~ .~ ..t. '. . . . '. .., .;.. • • • .'

une traduction arabe destinée à certains pays de langue arabe, ce qui ~ donné de

bons ~ésultats. En considérant par contin~nt les répo~ses au questionn~ire, '~n
constate que ..ie nom~re d~s rép~nses reçueade pays des divers contir.1erl'~~':·~"est

considérabl~mentaccru.

1 : M. Awad note aussi qu'e~·..i966 deux Etats M~mbres ont envoyé une ,réponse com-
fI '. , "" ..

Il plémentaire à savoir les Eta~~-T!.nis et l'URSS. La réponse nouvell~ des Ètats~Un.is

\1 se ~a:porte ,a~ questdona XI!, XIII" XIV et YN du questio~aire~' rqùi 'sont. d'un '.. ,
i inter~t particulier pour le chapitre concernant les s'l,lggestions sur les mesures que
'1·' '.. :.... ....,.~ .: . .;.~rt~:_~~":

[ l',Organisation des Natio~s Unies ~ourrai~ prendre. Ma~~~f~,~e~ent~ c~tte réponse

t a ~té reçu~.~~~~,tard pour être in?l~s~ dans l~ chap~tr~ p:r1?~ent. Aussi, une
, référe~ça pa~~culière y sera faite lors ~e l'examen de ce chapitre.

• l'~' " . l, ,p' •• ' '.. ' • • • • •.•• ~",', 1''' I, ~ .'

" ,:M~"rA,-"ad ~9uJ.igne que le rapport est entiè.re~ent rond~ sur les, réponses reçu;es

des Etats,'M~mb~~s, ~~s" !nstit~tions sp~cialisée~,et des, organisati~ns n9n g~,uver~
~ .. ' . • • • ' • '.(' ... • " : • 'ô -> •

nemerrce'Lee q,otées du ~tatut cons~tat~f et note que c ' es~ le mêD,l~ questio~aire qui
• .' , • . ,'.1· 0' •

a été adressé à tous ces organ~smes" 'Riez;t que certain~s .,c;lues1?:!ons scâenb sens objet
. ~..'. . ... ....:...~.. ..' ...' .

pour les ~stitutions spécialisées ~t les organisatio~~ ~9n g9u~ernementales. Les
• . • • • ~ • " W < '.., • • '. " • ! •

questio~s XII, ~II et XIV intéressaien~ part~culièrement le~ instituti~n~ spécia-

iis~,~s ~t ,:l:es o:rganisati~ns non gouv:e~~~~nta;J.~'~., ~19~~ .que ,1,r~~se~ble" du qu~s­
tiorinail~eintéressait t~us les Etats Me~b;es, m~mf:<~i:.t~l o~ telp~y~ ~ !,avait~~en

'. ",.1 , , ' , •• :, . ., ... '

à voir, .même de loin, avec l~,problème de l'esclav~ge, soit dans le présent, soit

. dans une pério<Ie antârieur~~, 'so,n histoire. Dè~' ,~or~' qu'une question in~'ér~~,;~
. . '" !.'.I • -,':- ....t~. . . "

les W'ations U~es, elle COI;lCfU'-ne directemen~ chaque Membre de l'Orgar:d~~~~on.
• .. 1 '. '". '.1 - - -, _. '. ",.

r.1
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Le nombre même des réponses reçu~s est assez satisfaisant; si 70 %des Etats

. . , . . . ..

Membres'~es N~tions Unies avaient envoyé des r~ponse's complètes, un rapport utile

aurait pU §trerédigé. Mais les répon~es ~ont di~~e q~aIité très inégale et laissent

souvent beaucoup à désirer" 'A la tre~te:neu~,ième session, le Rapporteur spécial

avait regretté que quelques-unes des r~ponses ne soient que de pure forme. Mais il

espère pouvoir utiliser au mie~ la documentation disponible.

Il dép;J.ore à nouveau le manque d'intérêt assez patent que dénotent les réponses

des institutions spéciali~ées.'Ta'~t d' Eta.t~· Memb~'es f~nt état dans leurs réponses du

rôle pr;..morctlal de ces institutions qu'il est difficile de ne pas conclure' que leur
, ,

concours est indispensable. Peut-être ce concours pourrait-il être obtenu par l'inter-

médiair~ du Comité adrainistratif de ~oordination (CAC), où toutes les institutions

sont représentées et qui se réunit souvent.
:':',

Le questionnaire adressé aux Etats Membres comport~ quinze questions. La première

concerne les mesures législatives, administratives' ou' a~tres qu~'ies Etats ont prises

pour combattre l'esclavage ou les institutions et.. pratiques analogues à l'esclavage.

Cette question ne concerne pas l'exist~nce m~térielle de l'es~lavage' ~ais ,traite

de la situation juridique' et des dispositions administratives appliquées a~sujèt de

l'esclavage. De nombreux' Etat's Membres ont répondu de façon comp.Iè'te et presq~e tou~
ont donné une description dét~illée de leu~s ~e~ur~~ législatives et administratives.
l' '. • -

Dans certains cas, l'interdlction dè l'esclavage êst mentio'nnée dans 'la Constitution.
. ,.,..' . r· . .

mê~_, ) l'Etat, tout en'faisant l'objet de'~ispositions légales et administratives.

Nombre de ces dâ.spoaf.tdons iég~le's remontent au siècle dernfer ~t "q~elques-unes '

d'erttre,ellés o~t été confirmées à plusieurs ~~pris~s par'la législation uitérieure.

M~ 'Awad précise à ce sujet qu'ii vient de ;ecev~ir une co~unicati~n de la délégation

aut.~ichi.enne dk~ndant que 'le paragraphe 18' d~ ~~ppo'rt (E/4i68/Add.l) ~o~t modifié

corimi.~ suit : "Le 'dêc~et iJI~I)érial du:'19août 1926 précisait 'que tout "es~lave devient

libre dès' quiil se" tr~u.ve sur le têr~itoire ou slh-' u~ vais~~a~ autrichi~n' ou q~;ù.
est ~emi~, à 'quelq~-~ 'titre ;'qU~ ~e 86ft, à Un sujet' ~utrichi~n. ~s ~êmes dispositions

sont aussi appli~~bles ~~ prisonniers de" guarze qui: sont t~ait~s"co~e ~sclave~ pa~
laparliebelligérant~au 'po~voi~ de laquelle 'ils so~t to~bés.1l ri législat~on de "

plus d'un 'pays' dispose qu'un 'esèiave ~ui'p;se"le pied sur 'lè ter~itoire d~, cet Etat

devient par c~ fait mê~e tui;hbmme Îi.br~·. Lé 'Ïkppoftetir spé~ial "s~ 'ciem~nde si ~ne ..

telle disPôâi·ttoh né pouriait, pas s"il1t~grE;rdaI1~':1e .système j~idi.que de tout Etat
1

Membre des Na,tions Unies.

n
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Les questions II et III concernent l'existence (ou l'absence) ~~ le territoire

de i'Etati~dè l'esclavage ou de toute instituticn ou pratique analogue 'à l'esciavage.

Ltësclavage ainsi compris 'est celui qui est défini e~ tête du questionnai~e. Ces

questions ont reçu de nombreuses.réponses : la plupart font éta~ de l'absence totale

d'esclavagè';ou de pratiques analogues. 'A la lecture attentive de ces réponses, il

apparaît que des vestigê's" de l' escâevage èxisten~ encore, et le fait que 4D à

50 Etats Membres des Nations Unies 'n'ont pas répondu interdit d'adopter une position

péremptoirè sur ce' point.

, Les questions ·tv eV et VI concernent ,les divers, aspects d~ problème ,de la traite

des esclaves ou de personnes de condition servile et posent la, questi~n de savoir si

les 'lois éventuelles prchâbarit 'ces pratiques sont. strictement 'a.ppliqu.ées' ou si, au

contraire, la prohibition n'est que théorique et de telles pratiques eXis~:~t'e~~~~t.
De nombreux Etats ont répondu, parfois en déta:i.l, à ces questions. '~elqu~sJun~:'" _

., : -~ >.

déclare'ntcependânt que, l'esclavage n'existant pas, aucune' r.éponse n' est néce~s.~i~e,.,

Cela revient à dire qu'un crime 'ne doit être inter.dit par la"'loi que s'il est co~~,

principe que de nombreuses autorités' juridiques auraient' peine à admettre.

La question VII se'rapporté aux vaissea~x qui, conformaoent à l'article 22 de la

Convention de 1958 sur la haute mer, arraisonnent en haute mer un navire de commerce

soupçonné de se livrer à la traite des ,esclaves. Il ressort des réponses reçues

qu'aucune puissance navale, 'grande ou petite, n'a eu à applique~ cet article •

. La question VIII s'enquiert 'de l'existence, dans le pàYs, (f'autorités spécia-,. , .

lement chargées de la lu'f~te contre l "esclavage , la traite des escl~ves ou les

pratiques analogues ,à lPesclavâge. La plupart 'des réponses à cette question déclarent

qu'il n'existe pas d'" autoriti 'particulière chai-g;~~ dé la répression de l'e~cla:v~ge,
mais que la police et les autorités judiciaires drdinalres ·sont compéten~e~ enia

matière, comme pour les autres' crimes. Il semble .cependant' que certains Etats' çohSi-,

dèrent qu'après l'abolition et la' mise hors la loi de l'esclavage dans un pays" il

est nécessaire d'institüer une autorité spéciale èhargée de la répression de

l'esclavage.:'Le Soudàn-mentdonne au paragraphe 1164 qu'il a existé un service sp'écial

chargé de la répression de l'esclavage et qui a exercé ces fonctions de 1898 à 19~, ~

date de l'élimination complète de l'esclavage après quoi la question a été èonriée"'à
. '. .. .

la police ordinaire du Soudan. nete~eniple semble' indiquer qu'il'est indispensablé
, <

d'instituer de telles autorités après l'abolition'légale de l'esclavage, de façon à
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a,ssurerl'app1ica'tion effective de la loi. D'autres pays ont récemment aboli l'escla­

vage et ils auraient utilement pu s'l.nspirer de l'exemple 'du Soudan; màiheureu~ement,

aucun d.'entre eux nra répondu à cette question.
,.

On,a généralement répondu'par la négative à la question IX~ qui demande s'il

existe dans le pays'des raisons économiques, sociales, historiques ou autres qui

:t:t.J.vent constituer un obstacle à l'élimination de l'esclavage.", '

La question'X demande quelles mesures ont été'prises dans le domaine de l'ensei-

gnement ou ddns d'autres domaines pour rendre le ,public plus conscient ,de la nécessité

et dè l':?-niportance qu'il y a à éliminer l "esclavage et les pratiques ana.logues , Elle

vise, à déterminer si l'on fait quelque chose pour éduquer l'opinion publique, 'mais

les ,réponses montrent qu1il y a très peu de chose de fa.it. On pèut mentionner' trois

des rép.onses les plus utiles. L'effort du Royaume-Uni pour éduquer l'opinion publique

remontèau début du XIXe siècle avec'des hommes comme William Wilberforce. La réponse

~~ Mali ,se réfère à l'action politique menée pour informer et éd~quer les masses.

Celle de l'Australie déclare qu'on maintient le public conscient du problème de

l'esclavage à l'aide de publications des Nations Unies, de l'éducation générale et de

quelques o~ganisations non g,?uvernementales.

, la questdon XI a fourni l'occasion de demander aux Etats Membres si Leur-a

gouvernements ont ratifié la Convention de Gènève de 1926 et la Convention supplé­

mentaire de,1956. La plupart des Etats Membres qui ont répondu au questionnaire ont ,

aussi répondu à cette question. La majorité déclare qu'ils ontadhéFé aux deux
, ,

Conventions ou que le processus de ratification est proche d'aboutir. Quelques

~éponses indiquent cependant que les Etats ayant récemme~t accédé à l'indépendance
- , .

'onthêrité de la puissance coloniale de nombreuses conventions qui doivent être
, '

examinées et étucli:é~s avant que le processus de ratification puisse être engagé; '.

Certa~ns de ces États ont ratifié ces 'Conventions, mais beaucoup ne l'ont pas encore
.... ',. . . .

fait • Le'Venezuela. déclare n 'avoir ratifi~ aucune des deux Oonventdons car elles

n'allaient pas assez loin dans leur condamnation de tous les aspects de l'esclavage
~. .' .

i •• 4,

et ~ssure que. les mesures prises dans ~e c~dre national ~ont bien àu-de1à des deux
• •Conventions.

, , ,

Les.questions XII, XIII et XIV présentent une importance considérable, carelles

/forment la base des' suggestions concernant' .;Le·s' mesW:es que l'Organï.'sation des Nations
. ".. 1; " . ..' "

Unies,pourrait pr-endre. et qui figurent, au .chapï.tœe III du rapport (E/4168!Add.3).
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M. Awad rappelle en effet que, dans sa résolution 1077 (XXXIX);> le Conseil avait

demandé a~ Rapporteur spécial de poursuivre sa tâch~, de présen~~r.un.rapport

définitif au Conseil, à sa quarante et unî.ème session, .et d'inclure dans ce rappor-t
, .

des suggestions sur les lnesures que l'Orga~tsation des Nations Unies pourrait prendre. .'.
sur la question de l'esclavage. Il a décidé qu'il devait, dans l'exercice de son

'. . . .
mandat, être guidé p~r l'opinion des Etats Membres telle quielle, est exprimée dans

leurs reponses au questionnaire, comme par tout avis qu'il pourrait ~ecevoir d'orga­

nisations non gouvernementales dotées du statut consultatif.

la question XII demande quelles "mesures peuvent utilement être prise au. niveau

international pour, combattre l'esclav~ge, la traite des esclaves et les institutions

et pratiques ~nalogues à l'esclavage" et la question XI~I quelle assistance ou

coopération juridique, technique, administrati~e, financière ou autre serait souhai­

table pour éliIniner ou atténuer les conditions propices à l'esclavage et si cette

assistance ou ,,?oopérrrtion doit être fourni.e sous les auspice d,=,~ Nations Unies et

des institutions spécialisées. La question XIV concerne les organis~tions inter­

nationales non gouvernementales et le rôle qu'elles peuvent jouer pour combattre et

éliminer l'esclavage, la traite des esclaves et les pratiques analogues à l'escl~vage~
', .

Les suggestions énumérées au Chapitre III du rapport étant déjà rédigées s6us

une forme sommaire, il est iInpossible de les récapituler. Aussi ~1. Awad se bornera
, '

à' demander instamment aux membres du Conseil dlétùdi~r cette partie du rapport avec

une attention toute particulière. Au paragraphe 78, le Rapporteur spécial pré~ente

un projet de résolution comprenant que.Iquea-unes des principales suggestions, en vue

de faciliter la tâche du comité de rédaction que pourrait nommer le Conseil, et qui,

pourrait accepte~, amender. OU rejeter c~ projet.

Ivr. Awad exprime sa gratitu~e au Conse:...l pour la confiance qu'il lui a témoignée

et rend ho~age aux membres de la Division des droits de l'homme.
• • 1

la question XV qui dit sÎli1plement que tout autre renseignement touchant l'escla-

vage et'"ies pratiques analogues sera accueilli avec reco~aissance n'a suscité aucune

remarque dig~e: 'd 'être notée, à l'exception d~la répon~e des Etats-Unis reçue tr~p
• < .' ..' • •

tard pour être incluse dans le 6hapitre III et qui mérite une mention~pu~t±culière4 •

Aussi, en terminant, M. Awad tient-il à la citer (E!4168/Add.4).
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M.' 'DELISLE" (Canada-) tient à dire' coabâen la délégation" canàdf.enne se

félicite devoir le r~presentantduPérouprésider'le Comité~ "Il y voit the garantie

: ,dé sùccès pour: s~stravaux. :Il' se' plaît également· à:. saluer 1a'1?résen~'e du nouveau

DirectffiIr'de~a Division des droits de l'bomme, M.'Maic Schr~iber,dont· i~ compétence

et La: vaste expérd.ence sont' bien connues ~ . La délégation canadâenne rend hommage à

l' action,'· de M. -HunipJ:irey'~' i' ancien DirecteUr -de la Division quâ , en avril dernier,

après avoir exercé un' 'rôle ëminènt aux' Nations Unies, a repris la carrière univer-

, . sitaire' qui avait 'd'àbord été ià:'sienllè.

,.. ,.. . La' délégati~n cànadfenne souligne 1 t honnêteté', l' impartialité et l,intelligence

avec lesqueÜ.es M.! Monamed Awad: il su accomplir la mission qui lui ava1t~té confiée

il,y a déJà qùelques années. 'Le'Rapporteur 'spécial n'a épargné hi '~on t~mps, ni

se'sefforts, et l' 'on 'peut seul.emerrt re~etter qu,i il niait pas bénéficié" de tgus les

concour-aùuxqueâs il pouvait s'attendre;'" un' grànd nombre de gouvernements s'étant

abste'nùs'de ,répôndrè au queatâonnaf.rè qui:-l'eur était 'sotuhis.

LâComraï~'sion dispose 'ainsi d'tin: iriventalrèprécieux des pratiques qui peuvent

: ' .. être assimilées' à l'è'sclavage du qùi relèvent de l'esclavage sous' une forme' ou' sous

-une autre' et qui existent -encor-e dans certaines parties du monde. Le" représentant

. du 'Canada relève; après le' 'RapporteUr spécial, ce 'que dit l'e Gouvernemenf du Laos

. au süj et., du proxénétd.smé ,' forme" êl. r esclavage particulièrement insidiemse et très

:'répanoue ~ que' :seulèune ;collàboratiori' :internationale peut' à la iongue fairê disparaître.

i'; ,Parmi les: rèconimandations -dû Rappbrte~ spécfaâ 11 y a lieu de relever c~lle' qui t.end

;,. à Ir orgàni'sation dé cycLes Ct r'études. régionaùx' sur i' esclavage, . qui poUrrà:i:ént· conduire

à1a création d'une espèce de police criminelle' régionale dont la tâche serait de
" ,

';"J,.utter contre la tràite "des' f'emmés en' vue' de la prost:ttùtiort. Làdéléga:cicin canadienne

approuve également l'idée de èréer un comité d'experts de lr'esclavage qui aurait pour

"'inailda-c"générâl"d'âi'der<'le'Consei:l dans sa lutte pour' 'l'~boliti6n de l'~sclavage ou des
... ,". . • ,.•' " '. • • .,. '.' .- " '.' l"'. .' :'., • . .' . , ..' • . ••• ~ '. '

,.:" ,:·pratJ.ques analogues' a: "1 "escâavage; 'Toutefois, 'cette" proposition compor-tént 'des'inci-

("dences",financièreis;"lé"'Secrétaire généréil 'devra ~o~ettreàu;"Côndtéun: -:ét~t' estfuatif
" • f 'de-s'depenses ~', ',':'f , ,. ,.. " , J. 1 l" •

"',M

Mme MANj~ÔÙLINOS: è'Grè~e) ~~sur~ le Présiâ.~nt qu r ell~ '~p~;écie le privi~~ge
d.e travailler sous sa haute direction. Elle souhaite la bienvenue au nouveau Directeur

de la Division des droits de l'homme, dont la délégation gTecque a eu l'occasion, à

maintes reprises,d'appréCier la compétence juridique, la haute culture et le caractère.

r
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Elle rend hommage également à son prédécesseur, qui a pris sa retraite après avoir

oeuvré. avec dévouement et efficacité pour la cause des droits de l' homme;

Le Rapporteur spécial a mis à la disposition du Conseil une étude approfondie

et des recommandations qui lui seront très précieuses. Le Gouvernement grec. s'associe

sans réserve à l'action internationale entreprise pour l'abolition de l'escïavage qui

constitue une offense flagrante à la dignité humaine. Si la Société des Nâ.tionsr'a

pris l'initiative de mesur-es tendant à l'élimination de ce f.léau., il appartient'à:.

l'Organisation des Nations Unies, qui a pour mandat de veiller à la sauvegarde et à

la défense, des libertés fondamentales, de faire tout en son pouvoir pourélimine:i.'"

l'esclavage et les pratiques analogues qui existent encore dans certaines régions. . .. ..... ..... ,.

du monde. ..
Ayant ratifié la Con~e~~ion internationale de 1926 sur l'esclavage~ le Parlement

grec u récemment adopté une loi en vue de la ratification de la. Convention supplémen-. . ,.

taire de 1956 sur l'esclavage ... L'abolition de l'esclavage e~t .entièrement conforme. .

aUX dispositions de' la C~nstituti~n grecque et à la notion ~'ordre public.

Le c~apitre ~II du rapport contient. des suggestions c?nstructives émanant des

gouvernements et des organisations ~on gou\Ternem~ntal~s ainsi; que le ~rojet de réso­

lution présenté par le Rapporteur spéc~al. Ce texte propose dan~ son dispositif des

mesures saines et réalistes, telles que la création d'un comité d'experts de l'escla-

y vage et l'organisation de cycles d'études régionau.x: sur l'esclavage, ainsi q:ue l' ins­

f cription de la question de l'esclavage à l'ordre du jour de la Confére~ceinter-
~] nationale des droits de l'.homme. Le projet propose également dl assurer auœapport

du Ra~porteur sp~cial, ·Œne diffusion aussi large que possible. La délégation grecque
., "

appuie toutes c~s.mesures et elle appuiera 'également tous amendements propres à l~

renfor9~r et à comp16ter l'effort que déploient les Nat~ons Unie~ pour l'abolition de

l'esc+ava(5e.

La délégation grecque souhaitera.it cependant l'insertion dans le préambule d'un

nouvel aiinéa qui ~ouiigne~ait'la contribution importante apportée à la lutte contre
. .:' '" , . ..

, L ~ esclavage P?X les institutions spécialisées et l~s oz-gani.sat.Lons non gouvernementales•
•• ' • ,'... •• ..' . . ' ..,1...

Elle voudrait voir également introduire dans le dispositif un.nouveau paragraphe par. . .'. . ~. . ... .
lequel le Conseil invite.rait les inst~tutions spéc~~lisées, les organisation~ non

'.. . .'

gouvernementales, les organisations intergouvernement~lesà poursuivre leur action en

vue de l ',abolition de l'esclavage.

': ..

',.

l
1

r
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loI. UY· (Philippines) souhaâ.te la -bd.envenue cirnouveau Directeur. de la Division

des droits .de ,l,'.hornme, qui reprend a,ujourd'hui -La tâche commencée par son .prédécesseur.

Il lui souhaâ.te plein succès dans ses nouvelles. fonctions e ,

I~ félicite le RapPQrteur spécial pour so~ excellent rapport.. Le Gouvernem€nt des

Philippines. a a~éré à la Conv:ention de 1926 et à laConveAtion supplémentaire de

1956.~e. Code philippin pun~t l'esclavage et lespratiquos qui en relèvent. Le

. représentant des ,Philippines se réserve ~e présenter ultérieurement des commentaires

plus d~taillés sur le rapport et le projet de résolution qu'il contient.

Mlle LUNSINGH-MEIJER (Luxembourg) s'associe aux souhaits de bd.envenue qui

ont été adressés au nouveau Directeur de la Division des droits de l'homme, persuadée

. que .Les travaux de la Commission bénéficieront grandement de sa compétence.

L'intéressante étude faite par le Rapporteur spécial constitue une sOÛTce préci~

d'informations et fournit un tableau d'ensemble de la situation dE: l'esclavage, ·de la

traite des êtres humains, 'ainsi que des institutions et pratiques similaires d~~s le

monde. 'De nombreux gouvernements ont répondu au questionnaire très' complet établi par

'le Rapporteur spécial en formUlant dea suggestions sur les mesures gouvernementales ou

non gouiTernementales qui pourraient être prises, à'différents niveaux, pour com.battre

.. 'et éliminer l' esc.Lavage sous ses diverses formes. Les suggestions faites par les
. .

.... organisations non gouvernementales compétentes en ce 'domaine présentent également un

vif' intérêt~

Dès réponses regues,'±l ressort que la 'situatibn de fait n'est pas toujours

'conformé 'aux prescriptions' iégales. ' S" il est nécesaàaz-e de prendre des' mesures'

législatives et administratives, cela ne suffit. PELS";' il faut lutter polir' éllmin'er des

';'prat'ique~ profondém.ent enracinées et transformer de faço~ radicale la structur~ écono­

mique et sociale des collectivités quI sont encore affligées par ce fléau. Il importe

·d·'~liminer les "~onditions favorables à ces pratiques. .Les programmes d' aâde 'au

'ë!eveloppement:· qui sont iliisen oeuvre sous les auspices des 'Nations Unies peuvent

~pporter'''à. cet 'égarer Une contribution précieuse. On ile doit pas .sous-estimer' non plus

,,,le 'rôlê~~que peuvent jouer les organisations non gouvernementales. ... '

. . .. Le' Rapporteur spébial a fait oeuvre utile en rassemblant tant" de données' et 'en

.formulant des suggestâesia sur l' actdonà entreprendre. ta délégation luxembourgeoise

appUie sa proposition de créer un comité d'experts qui mar.qtieraitl'11ntérêt·que porte

l'Organisation à l'élimination de l'esclavage. Ce Comité ne devrait pas avoir plus de
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sept membres et il devrait ~tre établi pour deux ou trois ens seulement, à titre

d'essai. 90US réserve des autr~s ,suggestions qui pourraient ~tre présentées au cours

du débat, la délégation luxemboUrgeoi;e approuve en principe le,projet de résQiution.

i-. N. CHANll (Inde) s'associe aux félicitations adressées au Président ainsi

qulau nouveaU ,Directeur de la Division des droits de llhomme. Il rend hommage à

11oeuvre monlimentale que r:eprésente le rapport de H. Mohamed. àwad, Il rappelle que

l'Inde eat s,ignataire .de LaDonvenbf.on de 1926 et de la Convention supplémentaire de

1956 et qu'ellea.toujours par,tidipé à toute action tendant à restaurer la dignité

humaine en tous les points du globe.. Ll'article 23 de sa Constitution condamne

11 esclavage sous toutes res formes et le Code pénal punit sévèrement les pratiques

analogues. L'Inde 'Ù supprimé les derniers vestiges de travail forcé qui subsistaient

dans des ,zones tribales. Elle est prête à coopérer à l'action qu'entreprendra' le

Comité dans le ,sens. indiqué par le Rapporteur spécial. La délégation de 'l'Inde approuve

.en principe.. J;:e"p:rojEt:'il.de résolution contenu dans 11additif 3•

. ~Me KASTALSKAYA (Uhion des Républiquos socialistes soviétiques) déclare
, .

que sa délégation est convaincue que, sous la présidence de M. Fernandini, le Comité

mènera ses travauX'à'biën dans les meilleurês conditions et qu'elle se félicite égale­

ment de la nomination de H. Schreiber au poste de Directeur de la Division des droits

de l'homme. La délégation soviétique remercie en outre le Rappo~t~~ $p~èial du

rapport très complet qU'il a présenté, car elle attache une importence vitale à la

coopération'internationale' ayant pour but d'abolir l'esclavage et toutes les pratiques

Çl.nalogues.

Il convient toutefois de ne pas oublier que l'esclavage ne se borne pas aux

seuls faits. mentionnés dans ce rapport. L'apartheid et certaines formes d'èxploitation

colonialiste., que lIon .r-etœouve en Afrique du Sud et dans les terr.itoires administrés

par le F)rtugal, constituent peut-être une des formes les plus insidieuses dlesclavage,

contre laquelle il est du clevoir des Nations Unies de lutter.

,La délégatio~ de l'Union sovi~tique'appuie en principe les conclusions et les

suggestions du Rapporteur spécial. ~lle a toutefois certaines réserves à formuler en

ce qui concerne la création d'ml comité dlexperts, car elle craint qu'une telle mesure,

tout en ne contribuant guère à l'abolition de l'esclavage,. né représente:un fardeau

~i?a~ci?r supplémentaire pour l'Organisation des Nations·Unies. La'lutte contre

l'esclavage et les pratiques analogues fait partie du programme de travail du Conseil
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et de la Commission des droits de l'homme, et il est peu prob~ble qu'un nouveau comité

d1experts puisse avoir une action réellement positive dans ce domaine~

De m~e"la proposition visant à organiser, au siège de chacune des commissions

économiques régionales, une série de cycles d'études régionaux sur l'esclavage, semble

assez'p~ rationnelle, car l'esclavage n'est pas un phénomène caractéristique de

toutes les régions du monde. Les commissions régionales ont déjà trop de problèmes à

résoudre pour pouvoir accorder un ordre élevé de priorité à la question de l'esclavage.

D'ailleurs, les ressources disponibles pour l'organisation de cycles d'études étant

tTès limitées, les incidences financières d'une telle mesure devraient également être

prises en considération. De l'avis de la délégation soviétique, il suffirait d'orga­

niser.un seul cycle d'étude dans l'unique région du monde où l'esclavage peut encore

être considéré comme 1U1 fléau grave. De toute façon, la délégation soviétique cons­

tate que l'esclavage a déjà fait l'objet d'études nombreuses et qu'il serait temps

que des mesures concrètes fussent prises dans les domaines social, é~onomique et

législatif. L'action concrète menée par chaque pays et les résultats obtenus ont plus
.' .

d'importan~e que toutes les activités internationales de nature purement théorique,

y compris l'organisation de cycles d'études ou la création de groupes d'experts •

.Bir Samuel!~ (Royaume-Uni) félicite le Président du Comité et souhaite

la bienvenue au nouveau Directeur de la Division des droits de l'homme.

La délégation du Royaume-Uni remercie le Rapporteur spécial de l'énorme travail

qu1il a accompL. et dont le rapport que le Comité est appelé à examiner porte témoignage.

Le Conseil est saisi depuis plusieurs années déjà de la question de l'esclavage.

lIa .d"abord cherché à obtenir la coopération des Etats Membr-es en les incitant à

ratifier la Gonvention de 1926 sur l'esclavage et la Convention suppléme~taire de

2956. Les résultats n'ont guère été encourageants, et une seconde tentative n'a pas

été beaucoup plus fructueuse •. C'est pourquoi le Conseil a décidé, sur la proposition

du Royaume-Uni, dé demander la nomination d'un Rapporteur spécial sur l'esclavage.

Le rapport dont 2e Comité est saisi prouve combien cette décision a été judicieuse,

car i2 contient une somme très complète de renseignements sur les institutions ou les

pratiques analogues à l'esclavage qui existent encore dans le monde.

En ce qui concerne· la remarque de la' délég~tion soviétique au sujet de l'apartheid

et de la discrimination raciale,l'orateur tient àrappelerque'ces questions pourraient

.être débattues par le Conseil au moment de l'examen des points 21 et 24 de l'ordre du

jour. Il estime en outre qüe la Commission des droits de l'homme, qui est déjà
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surchargée de travail" ne saurait examiner la question de l'esclavage, afin de présen­

ter au Conseil des recommandations lui permettant de prendre une décision à sa' .

quar?!lte-troisième session.

La délégation du Royaume-Uni approuve en principe les mesures envisagées dans le

projet de résolution proposé par le Rapporteur et notamment la suggestion de créer

un comité d'experts dont, à son avis, le nombre de membres ne devrait pas dépasser

sept, comme l'a si justement souligné la délégation luxembourgeoise. En effet, le

Conseil n'est pas équipé pour suivre de près l'évolution de ce problème, et.:le comité

d'experts pourœaât remplir ce rôle en tant qu'organe consultatïf" Il 'n' 'est pas

question d' habiliter ce nouvel organisme à procéder à des enquêtes dans les Etats

Membres ou à porter des accusations contre eux. Il aurait èssentiellement pour

mandat d'examiner .tous les renseignements dont dispose l'ONU et de suggérer des

mesures éventuelles de.la part du Conseil. Toutefois, Sir Samuel Hoare éprouve des

doutes quant à la proposition selon laquelle le comité d'experts pourrait lui-même

nommer ,des experts ou créer des o~ganes subsidiaires; certaines autres propositions
, ,

figurant dans le projet, de rés.olution pourraient"faire l' obj ef d'un examen plus poussé,

en particuJier celle qui porte sur l'organisation de cycles d'etudès. Le Rapporteur

spécial a l~-même constaté qu'aucun gouvernement n'a jusqul'à présent p:L"oposé

d'accueillir un cycle d'étude sur son territoire, ce qui permet de· douter què l'on

puisse réelle~ent donner suite à cette proposition.

M. NABAVI (Iran) adresse de chaleureuses f~licitatio~s ~u Pr,ésident et

souligne combien..il se réjouit de la nomination de M. Shreiber a1ixfonctions de

Directeur de la Division des droits de l'homme.

La:délégation iranienne approuve en principe les suggestions et les propo~itions
.' '

présentées parle Rapporteur 'spécial, 'en ce qui concerne notamment la création d'un
" .

comité d'experts de l'esclavage. Mais cette question a déjà fait 'l'objet d'études
,

nombreuses· et on est en droit de se demander si le temps n'est pas venU de prend.I:e

des mesures concrètes pour donner suite aux diver~as propositions présentéesà~e

suj et. Ladél'égation iran1'ennè partage donc en partie i l~pinion exprimée 'par; ,la'

représentante de l'Union soviétique, et elle souhaiterait que le Rapporteur spécial.

fournisse des éclaircissements au sujet du mandat que l'on coilfierai.t,_au:ebmité

-.' experts. En effet ",,il, semblerait que ;ce comité ait deux tâches distinctes 'à;'
, ..-'

remplir: poursuivre les études entreprises sur la quèstion de ,l'esclavage,-·travail
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M•. NAIK (Pakistan~, 's' associe aux hommages déjà rendus au nouveau Prêsident

du Comité et il approuve celui-ci d'avoir souligné l'importance que rev~tent les

travaux du Comité. ~Il souhaite également.la bienvenue au nouveau Direèteur de la

..
qui n~e~'semble pas exigor la cr~ation d'un organe nouveau - e.t proposer diverses

mesures sùr ie'plan internationai. C'est sur ce dernier point que des rense~gnements

complémentaires seraient utiles.,. . '.' .
b'a~t~e p~t, la délégation i~anienne retien~ la s~ggesti~~~u.~pporte~r.spéciul,

de créer un comité de rédactiàndont les membres.,seraient désignés parle,Prés~dent
"

et qui serait chargé de préparer un projet'de résolution qui serait soumis au Conseil!
.' .

M. Nabavi serésêrvé de revenir sur cette question à un stade ,ult~rieur du débat.,
. : " "

M. ELMENDORF (Etat.s-UD:~S d'Amérique) se réjouit à l'idée de travailler en

étroite' avec le Président et avec le nouveau Directeur de la'Division '
.' '.. . .

de l'homme. Il se félicite du rapport. définitif présenté par le

'!-o' ét1J.d~ "présentée p~ le Rapporteur spécial constitue une somme de renseignements. ,.:

extrêmement p:réci~ux. M. Nafk pense qu'il n! esf pas nécessairè de rêvenir sur la .'

réponse de ~o~ .gouv~r~ement au que~tionn~~re :'l'~sclavage n'a jamais existé au

Pakistan, pays qui a ratifié la Convention ,de 1926 et la Convention supplémentaire. . ,

de 1956, ainsi que les conventdons de l'OIT sur le travail forcé.

Le Rapporte~r spéoial at~~ibue à un malentendu le fait que plusieurs 'pays n'ont

répon~u aux questions XII, XIII et :nv~u queatd.onnaâr-e , A ce sujet, M. Naik

·.tient à souligner que, si son pays a agi ainsi, c'est que l' esclavage n' a jamais

existé au Pakistan ~t qu'il serait donc présomptueux de sa part de prop~s~:., 4es mesures

à'éliminèr èette pratique dans les régions où elle peut .encore exister. Cela

signifi~ pas li' cèr-bee , que ~o~'p~ys se désintéresse de la question : le Gouvernement

appuiera toute mesure visant à abolir définitivement .l'esclavage. :

appuyer les propositions du Rapporteur spécial, qui so~t fondées pour la. .. ..,.

sur les suggestions que les gouvernements ont formu~é~~ dans leurs réponses,

délégation: du Pakistan aimerait, avant de prendre une décision d~finitive, entendre

éclairCissements demandés par divérs r~présentants, notamment ce1ui~e l'Iran, au

du mandat du comité' dl'expêr,ts: dont la création est envf.sagée , A son .avis"le.

·...,.cU,JIl.L.lIEl.d1experis ~e dev~ait'~vàir'que'des fonctions consultatives, comme l'a suggéré"

représ'entant' du Royaume':'Uni.
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Rapporteur spécial et note avec satisfaction ~ue M~ Awad continuera à participer aux

travaux des Nations Unies dans le' domaine des droits de l'homme puisqu'il vient d'être

élu membre de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et

de la protection des winorités.
~ )1 ~.. tLe représentant dès Etats-Unis comstate que la qualite des reponses au ques ion-

.naire varie énormément d'un pays à l'autre. Toutefois, leur nombre a augmenté

suffisamment pour permettre au Comité de se prononcer sur la question à la présente

session.

La délégation des. Etats-Unis remercie le Bapporteur spécial d'avoir attiré

l'attention du Comité sur les suggestions formulées par son gouvernement en réponse

à la·question xv. Il pense notamment à la remarque selon laquelle il serait utile

que le Secrétaire général analyse certains domaines où il pOl~'rait être nécessaire

de fournir une aide aux Etats Membres. Il faudrait que les organisations non gouverne­

mentales puissent collaborer aux activités entreprisês par le"Secrétaire général.

En ce qui concerne la proposition de uréer'un comité d'experts en matière

d'esclavage, la délégation des Etats-Unis pense 'le le Conseil n'est pas à même de

s'acqQitter d'une tâche nouvelie dans ce domaine. Un certain nombre d'organes
r- ~...,. 'loi .- \

subsidiaires s'occupent déjà de questions relatives à la protection des droits de'
o • • J.

l' homme et le programme de travail' du Conseil est très chargé.' 'C'est ici que la. .' «

" .
proposition du Co~ta Rica relative à la création d'un poste de'Haut Commissaire'àui

'droits de l'homme prend toùte son importance : plutôt que dèmuitipli~r les pro~édures'
et les comités, il serait souhaitable de porter l~s diverses quéstions qui. se rat­

tachent à la pratique 'de l'esclavage devant les instances qui existertt déjà ou dont

la création'est envisagée.

Il importe·;de se pénétrer de l'idée que l'abolitian totale de l' esc.Iavage ne

pourra ...être obtenue que par le développement économique et social des pays où cette
• • • '.- ·1 •

pratique se perpétue. La loi et les organismes chargés de l'appliquer ne parViendront. '

à -éliminer un tel fléau que 'sile développement général' du pays en rënd lleradication
,possible.

L'idée d'organiser des cyc.Les d'études est judic.iéusJ~"'me.is seulèment dans la

mesure où une telle initiative pourra s'inscrire dansle'èaare du programme des

Services consultatifs dans le domaine des droits de 'i'lionime.:" De toute façon, il

serait prématuré de prendre une décision à ce sujet tant· que d'.~y'e~t~,elR.p'ays hôtes

.ne se s~rontpas fait connattre.
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"M. SCIffi.EIBER (Directeur de la Division des droits de l' homme) remercie tous

orateurs qui lui ont adressé leUISfélicitations. Il sait que le Secrétaire général

M. BOULET (France) félicite ~ son tour le Président et le nouveau DirecteUI'

de la Division des droits de l'homme.

" La délégation française' remercie le Rapporteur spécial, et les membres .du

Secrétariat qui l'ont aidé, pour le document dont le Comité est SAis~, qui contient

des 'renseignements précieux sur la législation de nombreux pays en matière d'esclavage

et de pratiques analogues.

A 'la trente-neuvième session, la délégation française s'était abstenue ,de parti­

ciper au débat; sur ce point de l'ordre du j our parce que le rapport avait été publié

trop tard en langue français~. Elle constate avec satisfaction que ce délai a pe~s

au Rapporteur spécial de publier des documents complémentaires et d~ faire un inven­

taire des mesures que les Nations Unies pourraient ~tre appelées ,à prendre dans ce

.ta proposition relative aux cyc.l.es d'études est judicieuse" à condition que l'on
.. '

commence par organiser, à titre expérimental, un seul cycle d'é~ude, et que les

y afférentes soient imputées sur les crédits normaux prévus au chapitre des

services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme. La délégation française

est' favorable en principe àla création d'un comité d'experts, mais, comme la délé­

gation canadienne, elle voudrait connaître les incidences financières qu'une telle

mesure pourrait avoir. D~ toute f'açon, ca nouvel organe de-rraâ t ~tre maintenu dans

~es li~ites raisonnables, et la proposition d'en limiter le nombre des membres à sept

semble judicieuse. Comme ,l'a dit le représentant du Royaume-Uni, le comité d'experts

~evrait avoir qu'un rôle consultatif. Il devrait avoir pour mandat de fournir des

r~nseignements au Conseil et d'aider les gouvernements qui ,le souhaiteraient à résoudre

les problèmes qui pourraient se poser dans leur ,pays, en ce qui concerne notamment
, .
cértaines formes d'esclavage qu'il n'est pas toujours facile de faire disparaître

, ,

t~t elles sont imbriquées dans les structures sociales et économiques existantes.

s'agit donc d'un effort à long terme qu'il convient d'exercer es~entiellement dans

,secteurs social et' économique. Un comité d'experts ne pourra pas provoquer directe­

cette action: son rôle devrait ~tre de servir d'intermédiaire entre les.,gouverne­

me,nts'intéressés et les organes d'assistance technique de ,l'ONU afin de détermi~er les

spéciaux auxquels il conviendrait de répondre dans ce domaine.
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lui a confié une tâche à la fois lourde et particulièrement exaltante. Il s'efforcera

de s'en acquitter de son mieux, avec un maximum d'objectivité. A ceux qui ont rendu

hommage à l'activité de son prédécesseur, il tient à préciser que celui-ci est bien

décidé à continuer son action dans le domaine de la protection des droits de l'hornme~

Dans le discours qu'il vient de prononcer devant le Conseil (1421ème séance),

le Secrétaire générnl a souligné le rôle que l'Orgrolisation se doit de jouer dans le

domaine des droits de l'homme et qui prendra une importance particulière en 1968,

année que l'Assemblée générale a désignée comme Année internationale des droits de

l'homme.

M. Schreiber tient à assurer aux membres du Comité qu'ils peuve~t compter sur

le concour-s de sa Division, qui s'efforcera d'appliquer fidèlement toutes les décisions

qu'ils pourront prendre.

La séance est levée à 17 h 30.
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